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bioMérieux SA 
Comité social et économique central 
 
De : Benoît BOULANGER – Secrétaire 
 
À : 

- M. Denis BROSSARD, Mme Chloé CONIGLIO 

Copie(s) : 
- Mesdames et Messieurs les élus du Comité social et économique 

central 
- Mesdames et Messieurs les secrétaires des comités sociaux et 

économiques 
 

INFORMATION-CONSULTATION 
« Rapport 2025 de la situation comparée femmes-hommes » 

AVIS DU COMITÉ SOCIAL & ÉCONOMIQUE CENTRAL 
 
Le vendredi 24 avril 2026, 
 
Le Comité social et économique central a été informé et consulté le vendredi 
03 avril 2026 sur le « rapport 2025 de la situation comparée femmes-
hommes ». Le rapport 2025 de la situation comparée femmes-hommes a été 
présenté par Mme Carole JUGNET (les documents correspondants ayant été 
transmis aux élus le vendredi 20 mars 2026). 
 
Les élus rappellent que, lors 
de l’année 2025, ils ont fait 
recours à une expertise pour 
préparer la négociation sur 
l’égalité professionnelle entre 
les femmes et les hommes. 
Cette expertise a été confiée 
au cabinet SYNDEX. 
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Le rapport SYNDEX relève la sous-représentation des femmes sur les niveaux 
de cadres les plus élevés. 

 
 
Le rapport SYNDEX relève que le temps partiel, très majoritairement féminin, 
n’est pas toujours facilité. 
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Le rapport SYNDEX relève que, par niveau, les salaires de base moyens des 
femmes sont systématiquement inférieurs à ceux des hommes, à l’exception 
du niveau 3 (anciens niveaux internes à bioMérieux). 

 
 
Le rapport SYNDEX relève que les écarts statistiques du salaire de base ont 
tendance à se généraliser et s’accentuer avec l’âge. 
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Le rapport SYNDEX relève que la prime d’ancienneté a tendance à légèrement 
accentuer les écarts salariaux moyens en défaveur des femmes. 

 
 
Le rapport SYNDEX relève que l’échelle des taux de bonus (MBO) accentue 
les écarts de rémunération entre femmes et hommes existants sur les salaires 
de base. 
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Le rapport SYNDEX relève une prédominance masculine historique dans les 
fonctions à responsabilité, dans une Société elle-même aux normes longtemps 
genrées… 

 
 
Le rapport SYNDEX relève que le processus de recrutement n’aborde pas 
spécifiquement la question de l’égalité femmes-hommes. 
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Le rapport SYNDEX relève l’évocation, pas des salariées, de difficultés 
ressenties en tant que femmes dans leur progression professionnelle et/ou 
salariale. 

 
Le rapport SYNDEX relève que les personnes à temps partiel en 2025 ont 
moins bénéficié de promotions que les temps pleins, en particulier parmi les 
non-cadres. 
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Le rapport SYNDEX relève l’augmentation de la surreprésentation des femmes 
dans les absences dépassant 30 jours par an. 

 
Le rapport SYNDEX relève la surreprésentation des femmes dans les arrêts 
maladie de plus de 30 jours. 
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Considérant les éléments échangés en séance, notamment ceux 
présentés par les élus, les élus du Comité Social et Economique Central 
émettent un avis défavorable sur le « rapport 2025 de la situation 
comparée femmes-hommes » telle que présenté lors de la réunion 
ordinaire du 03 avril 2026. 
 
Benoît BOULANGER 
Secrétaire du Comité social et économique central 


